
j
I

REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQT-IE

DECRE,TNO 2OO,I .592 DU 28 DECEI\iBRE 2OO1

portant création de la base navale de
Grand-Popo.

LE PRNSIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE I,'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu 1a 1oi n'90-032 du I 1 décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ;

Vu la Loi n' 90-0 I 6 du 1 8 juin 1990 portant création des Forces Armées
Béninoises ;
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Vu la proclamation le 03 avnl 2001 par la Cour constihrtionnelle des résultats
définititï de 1'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le Décret n"2001 - 1 70 du 7 mai 2001 portant composition du

Gouvemement;

Vu le Décret n" 97 -143 du 25 mars 1 997 portant attributions, organisation
et fonctionnement du ministère de 1a Défense Nationale ;

Vu 1e Décret n" 2001-89 du 20 févner 2001 portant organisation générale des

Forces Navales ;

Sur proposition du Ministre d'Etat chargé de la Défense Nationale ;

, Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 16 mai 2001 ;

DECRETB

Àrticle I"' : Il est créé à Grand-Popo, une forn.ration des Forces navales dénommée
Base Navale de Grand-Popo (BNGP).

Article 2 : La Base Navale de Grand-Popo fomre corps.

Article 3 : La Base Navale de Grand-Popo est placée sous l'autorité du Commandant
des Forces Navales.
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Article 4: Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,
prend effet pour compter de la date de sa signature et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 28 décembre 2oo1

par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU

Le Ministre d'Etat chargé de la Coordination
de 1'Action Gouvernementale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU

Le istre des Finances et Le Ministre d'Etat chargé de

de I' onomle, la Défense Natio
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MECDN 4 MISD 4 AUTRES MINISTERES 18 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP.
DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3
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